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INAUGURATION BIBLIO 2019 
Voilà un besoin exprimé par la population qui a trouvé sa conclusion le dimanche 17 février dernier. En effet, la relocalisation de 
la bibliothèque était réclamée depuis plusieurs années (plus de dix ans d’attente, faut-il dire) et il aura fallu la ténacité du Comité 
Biblio pour obtenir ce qui semble tellement évident actuellement. La bibliothèque municipale et scolaire est maintenant bien 
installée dans l’école et son accessibilité est beaucoup plus facile : une plage horaire élargie et un accès avec une entrée 
réservée. Voilà qui est beaucoup quand on a plus que doublé en superficie ! 

Sur la photo : Nancy St-Pierre, commissaire, Euchariste Morin du ministère de la Culture, Édith Samson présidente de la Comm. Scolaire, Gervais Darisse, la 
députée-ministre madame Marie-Ève Proulx, Yvon Soucy préfet de la MRC, Jacques Côté directeur général du Réseau biblio-BSL et Micheline Rodrigue                                                                             

Crédit photo : Mario Ouimet 
 
La présidente de la Commission scolaire Mme Samson a pris la parole pour souligner la fierté de la Commission scolaire d’avoir 
pu mener à terme ce projet dans ses locaux avec la collaboration municipale. Monsieur Yvon Soucy a quant à lui, rappelé qu’une 
bibliothèque faisait partie des équipements de base auxquels qu’une municipalité dynamique doit offrir à ses citoyens. La 
ministre a rappelé que la contribution financière à hauteur de 135 200 $ octroyée par le ministère de la Culture et des 
Communications témoignait de la volonté du Gouvernement de soutenir l’accès à la connaissance. 
 
L’activité a été rehaussée par la présence de plusieurs jeunes et de leurs parents venus assister à la préparation de pièces pour le 
montage de la chaîne d’ADN : Mon héritage grâce à un projet préparé par Josée Bourgoin. Les élèves ont décoré les pièces 
illustrant la collectivité. Merci à Micheline Rodrigue, responsable du comité Biblio pour toute l’énergie déployée par son équipe. 
Merci également à la conseillère municipale, Ghislaine Chamberland qui a porté ce dossier avec conviction ! Plus de dix ans de 
travail qui trouvait sa conclusion.                                                                                                                      Gervais Darisse 
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C’est grand ! La nouvelle biblio 
Pendant la matinée du 17 février, les parents et leurs jeunes 
ont pu réaliser qu’une bibliothèque municipale, c’est plus que 
des tablettes de livres… 
 
Par la même occasion, le Réseau biblio mettait en circulation 
des casques de réalité virtuelle augmentée. La réalité 
virtuelle nous plonge dans l’univers en 3D, au moyen d’un 
casque et de capteurs de mouvements qui vont nous faire 
« vivre » dans cet univers. Cette nouvelle technologie de 
communication rapprochait de manière éloquente nos jeunes 
de la grande ville. Pas nécessaire d’aller dans les grands centres 
pour bénéficier de ces outils modernes. (Détails page 6) 
 
Une bibliothèque, c’est un lieu d’apprentissage et de 
connaissance qui est ouvert à tous. Suivez avec attention les 
activités biblio à venir ! 
 

28e Banquet de la Dame de 
cœur en présence de la ministre 

Proulx 
Tout de suite après l’inauguration de la bibliothèque, 
les participants étaient invités à se déplacer au 
Banquet de la Dame de cœur. On y a rencontré toutes 
les personnes impliquées dans le fonctionnement 
d’une bibliothèque avec, en plus, des représentants du 
Réseau Biblio BSL. Dans un scénario rodé au quart de 
tour, la Fabrique de la paroisse Saint-André a reçu 105 
convives pour son 28e repas annuel. Encore là, le 
banquet était animé par Promotion Kamouraska, 
organisme sans buts lucratifs voué à la promotion 
locale.   
 
Mme Marie-Ève Proulx rehaussait de sa présence cet 
événement annuel. Dans son allocution, celle-ci 
indiquait que le gouvernement débute son mandat et 
que les besoins étaient immenses. La priorité quant à 
la reconnaissance de l’aboiteau comme outils de 
sécurité civile lui a été rappelée de même que d’autres 
priorités locales dont le financement pour gicler toute 
la Résidence Desjardins. Merci à la fabrique et ses 
marguilliers d’avoir organisé ce grand rassemblement.   
 

Relais au flambeau du 2 mars en 
soirée 
Le Comité de loisirs est encore une fois tombé pile avec le relais au 
flambeau tenu le samedi soir 2 mars dernier ! C’était par une 
température très confortable à -4 degrés et un ciel presque étoilé ! 
 
Toute la place avait été dégagée et un travail considérable avait été 
requis pour préparer au mieux l’endroit. Les flambeaux qu’on devait 
longer pour arriver sur place donnaient un air féérique au montage.  
 
C’est pour cela que plusieurs jeunes étaient de la partie et s’en sont 
donné à cœur joie dans la neige.  Un merci particulier aux 
organisateurs, dont Danny Beauregard, Normand Thiboutot, Pierre-
Alexandre Tardif, Josianne Sirois,  Béatrice Pannacio et autres. Bravo et 
merci aux organisateurs ! 
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Toutes les photos de la page 2 sont de Mario Ouimet 
Résumé des principales décisions prises lors de la séance publique du conseil municipal 5 mars 2019 (le 
PV complet est disponible sur le site Web de la municipalité).  
 
En plus de l’adoption des affaires habituelles, le conseil a : 

1. Adopté les états financiers 2018 audités (Excédents de fonctionnement à des fins fiscales de 94 724 $ en 
2018 vs 67 706 $ en 2017) ; 

2. Adopté la liste des dépenses incompressibles et désigné les substituts du maire à la MRC ; 
3. Déposé la liste des propriétés à vendre pour taxes dues et mandaté la directrice générale (ou Benoît St-Jean) à représenter la 

municipalité lors de la vente prévue le 13 juin 2019 ; 
4. Réajusté les surplus affectés au 31 décembre 2018 (aqueduc : 20 731 $, fils : 1818 $, égouts : -8100 $, moustiques : – 9 $) 
5. Autorisé le paiement des assurances de la municipalité et ses bénévoles au montant de 14 770 $ ; 
6. Mandaté l’ingénieur Guillaume Bouchard de formuler un avis sur la possibilité de raccorder une propriété additionnelle au 

réseau d’égouts contre des honoraires de 1681 $ ; 
7. Demandé une subvention de 30 000 $ à la députée-ministre Marie-Ève Proulx pour l’entretien du réseau routier local ; 
8. Confirmé au MTQ que l’aide financière de 52 905 $ a été utilisée selon les fins prévues au programme ; 
9. Autorisé l’achat par la mun. de parts « membre de soutien » dans Le Dep du Village au montant de 4000 $ avec conditions ; 
10. Autorisé un budget de 300 $ pour le lancement public du Plan de développement par une activité citoyenne le 22 mars 2019 ; 
11. Autorisé un budget de 600 $ pour l’organisation de la Fête des bénévoles à la Tête d’Allumettes le 7 avril 2019 ; 
12. Autorisé l’achat d’une publicité dans l’Info Dimanche pour souligner l’engagement bénévole de Robert Alexandre ; 
13. Accepté la soumission de Les Constructions Unic inc au montant de 331 800 $ pour aménager le terrain de la patinoire ; 
14. Autorisé 2 élus à participer à une activité-bénéfice pour lancer les Fêtes du 150e de Saint-Philippe-de-Néri (80 $) ; 
15. Octroyé une aide de 100 $ pour le Centre de prévention du suicide du BSL, pris une carte de 50 $ dans Action-Chômage ; 
16. Autorisé la municipalité à faire une demande d’aide financière de 25 000 $ pour financer les travaux sur la patinoire ; 

                                                                                                                                                            Source : Gervais Darisse   
5 personnes assistaient à la séance                                                                                                                                                                                                                                                 
 
Fin de la saison de la patinoire 

                         
Si la saison de glace 2017-2018 n’avait été que de 62 jours seulement, cet hiver, on est comblé. Ainsi, depuis décembre 
2018, c’est pas moins de 85 jours qui se sont écoulés entre l’ouverture de la patinoire et la fin de la saison le 11 mars. 
Ainsi, une saison exceptionnellement bonne pour tous.  
 

Les travaux de réaménagement du site devraient se réaliser à partir de la fonte des neiges et occuper l’espace en juin et juillet. Soyons 
patients et nous aurons un site complètement réaménagé et beaucoup plus fonctionnement. En contrepartie, la superficie de la 
patinoire sera réduite. Au final, les citoyens seront gagnants.                                                                                          Source :  La Municipalité 
 

 
En cas d’averses de neige importantes,  le trottoir du village ne sera pas déneigé! 

                         
Avec le volume sans précédent de neige qui nous est tombé dessus cet hiver, la municipalité a pris la décision de ne pas 
ouvrir le trottoir en cas de tempête importante. C’est que nous n’avons plus de place où souffler la neige et nous ne 
voulons pas la ramasser. Donc, il n’y aura pas de déneigement du trottoir à compter de la prochaine tempête. Nous 
invitons tous les piétons à la plus grande prudence et les automobilistes à ralentir. Espérons que la neige et la glace 

accumulées sur le trottoir fondront rapidement.                                                                                                                                La Municipalité 
 

 
Lancement du Plan de développement 2019-2023 Municipalité Saint-André 

  
Préparer son Plan de développement quinquennal, c’est du sérieux. C’est 
pour cela que la municipalité a impliqué les ressources professionnelles 
de la MRC pour appuyer notre agent de projet, Sébastien Tirman. 
Pendant un an, des consultations ont été tenues auprès des organismes 
du milieu et puis auprès des citoyens qui ont été nombreux à répondre 
au sondage.  
Un questionnaire a questionné les andréens et andréennes pour 
connaître leurs attentes en développement local sur les thèmes de 
l’environnement, l’économie, la culture, la collectivité et les loisirs. Bref, 

une consultation qui nous a bien renseignés sur les souhaits de nos citoyens. Nous en sommes rendus à la publication de ce Plan. Venez 
échanger sur vos attentes pour les 5 prochaines années lors du 5 à 7 le vendredi 22 mars prochain au Centre communautaire. Bienvenue 
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à tous !                                                                                                                                                                                        Source : Gervais Darisse 
 

ET si on osait bénévoler… invitation aux bénévoles le dim. 7 avril 
  
La question de l’engagement bénévole reste toujours d’actualité en 2019 et les besoins d’aide, de 
soutien et d’implication sont toujours d’actualité. La municipalité compte une quinzaine de 
comités actifs pour améliorer le mieux-être de sa population. 
 
Que ce soit pour lutter contre les moustiques, soutenir les familles, les aînés, les activités 
religieuses, la sécurité civile, la sécurité incendie, les loisirs, la culture, la biblio, le chant choral, le 
développement du milieu, l’animation du Parc de la Madone, le logement social, la marche, un 
projet de dépanneur, bref, la municipalité fourmille de groupes qui veulent en améliorer la qualité 
de vie de leurs concitoyens. 
 
C’est donc à cette fin que tous les bénévoles sont invités à participer à l’hommage à nos 
bénévoles. Cet hommage se tiendra le dimanche 7 avril 2019 à 11 h à la Tête d’Allumettes.  

 Bienvenue aux bénévoles !         Source : Gervais Darisse 
 

 
Un levier de développement dans la 
collectivité 

 
           Votre organisme est membre de la Caisse Desjardins du Centre de Kamouraska ? 
 
Vous avez un projet porteur à long terme qui correspond à l’une des sphères suivantes ? 
 
 Développement économique 
 Éducation 
 Santé et saines habitudes de vie 
 Œuvres humanitaires et services communautaires 

 
Vous trouverez tous les détails et le formulaire d’appel de projets sur le site internet de la caisse au desjardins.com/kamouraska ou auprès 
de Mme Cynthia Bernier, adjointe administrative et vie associative au siège social de la caisse. 
 
Nous vous invitons à compléter et retourner le formulaire ainsi que les documents requis pour le lundi 29 avril 2019 à 15 h.  
 
Par courriel : cynthia.bernier@desjardins.com    
En personne ou par la poste à l’attention de Cynthia Bernier, Caisse Desj. du Centre de Kam., 620, rue Taché, Saint-Pascal (Qc)  G0L 3Y0 
Pour information : Cynthia Bernier, Adjointe administrative et vie associative, 418 492-4011 poste 7 562 113 
 
*************************************************************************************************************** 

Obtenez une bourse 
d’études Desjardins 
  
Cher membre, 
 Vous êtes étudiant(e) ou vous connaissez un(e) étudiant(e) 
au niveau 5e secondaire, professionnel, collégial, 
universitaire ? 
  
Inscrivez-vous ou invitez-le (la) à s’inscrire avant le 31 mars 
2019. La Fondation Desjardins et votre Caisse souligneront 
d’ici l’automne leur persévérance scolaire et leurs efforts 
en remettant des centaines de bourses ! 
  
Un seul endroit pour s’inscrire : site de la Fondation 
Desjardins https://www.boursesdesjardins.com. 
  
Bonne chance à tous ! 
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Les extincteurs : Où ? Quand ? Combien ? Pourquoi ? 

 Est-ce que je dois installer un extincteur dans ma maison ? OUI ! 
 Combien dois-je en avoir ? UN SUR CHAQUE ÉTAGE IDÉALEMENT. 
 Où doivent-ils être positionnés ? PRÈS DES ISSUES ET DES ESCALIERS. 
 Quel type dois-je choisir ? TYPE ABC d’au MINIMUM 5 LIVRES. 

Autant de questions auxquelles il est primordial de répondre, pour éviter que votre résidence et votre investissement ne 
partent en fumée. 

 
Extincteurs portatifs 
 
1— Inspection mensuelle : Les extincteurs doivent être inspectés visuellement au moins une fois par mois. Cette inspection consiste à 
renverser les extincteurs ainsi qu’à les secouer, tête en bas, afin de décompacter la poudre qu’ils contiennent. Cette inspection peut être 
faite par vous-même. 
2— Entretien préventif : Extincteur à poudre : Tous les 6 ans. Remplacez la poudre et vérifiez le bon fonctionnement de l’appareil. Un 
collet de vérification ainsi qu’une étiquette SIMDUT indiquant la date de l’entretien doit être apposée conformément à la norme NFPA10. 
Extincteur à Eau, Type K, CO2 : Tous les 5 ans. Cet entretien doit être fait par un spécialiste ou une compagnie agréé. 
3— Test hydrostatique : Ce test consiste à s’assurer du bon état du contenant en le soumettant à une pression déterminée par le fabricant. 
Extincteur à poudre : Tous les 12 ans. Extincteur à Eau, Type K, CO2 : Tous les 5 ans. Ce test doit être fait par un spécialiste ou une 
compagnie agréé. 
4— Recharge : Lorsqu’un extincteur a été utilisé, même partiellement, il doit être rechargé à nouveau sans délai. À noter qu’une recharge 
ne constitue pas un entretien préventif. La recharge doit être faite par un spécialiste ou une compagnie agréée. 

Venez nous montrer votre extincteur, nous vous indiquerons sans frais les travaux 
nécessaires afin de le rendre conforme et ainsi être en sécurité.  

 
Tableau aide-mémoire  

sur les fréquences 

Extincteur à poudre ABC 
Propriétaire Compagnie certifiée 

1 mois 6 ans 12 ans 

Brasser l’extincteur, vérifier la pression du manomètre, 
vérifier le tuyau et l’état général de l’extincteur X   

Maintenance  X  

Essai hydrostatique   X 
 

Finalement, soyez vigilants avec les vendeurs itinérants. Bien qu’ils aient un permis de colportage, ils ne sont pas mandatés par la 
municipalité pour vérifier ou remplacer vos appareils. C’est de votre responsabilité de bien vous informer. Dans le doute, s’abstenir 
et aviser votre service incendie.                                                                                                     Source : Robin Laplante, dir. Serv. Incendie 
 

Équinoxe de printemps : on vérifie l’avertisseur de fumée… pour 
sauver des vies 

 
Vérifier l’avertisseur, c’est : 

 Vérifier son bon fonctionnement ; 
 Vérifier qu’il est installé au bon endroit, sur chaque 

étage sans oublier le sous-sol ; 
 
Astuces : 

 Procurez-vous un avertisseur avec une pile au lithium, 
impossible de retirer la pile ! 

 Rappelez-vous que la durée de vie de tout modèle est de 
10 ans !           Source : Ministère de la Sécurité publique 
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CHRONIQUE BIBLIO DE MARS 
Inauguration de la bibliothèque le 17 février 

C’est avec fierté et grands honneurs que le nouveau local de la Biblio a été inauguré en 
présence de Mme Marie-Ève Proulx, députée ministre, des représentants de la 
commission scolaire Kamouraska–Rivière-du-Loup, du Réseau Biblio Bas-St-Laurent, du 
bureau régional du ministère de la Culture et des communications, de la MRC et de la 
municipalité de Saint-André. Les invités ont pu également admirer le travail des jeunes de 
Saint-André qui participaient au projet de sculpture 
ADN : mon héritage, piloté par Mme Josée Bourgouin. 
 
Une collection hors du commun ! 
Exposition de Richard Sirois du 20 au 30 mars à la 
biblio.  Venez admirer la collection inusitée d’un 
citoyen de Saint-André ! 
 

À la nouvelle bibliothèque de Saint-André, Richard Sirois vous présentera sa collection 
amassée depuis 5 ans. Celle-ci est composée de cannes de tabac de 1890 à la fin des 
années 1990. Plus de 300 modèles différents autant en provenance  canadienne 
 qu’américaine.         Amateur ou non, vous serez séduits. 

          
Concours Club de lecture d’été Desjardins 
Jeanne Bouchard est la gagnante du concours régional dessin & texte du Club de lecture d’été  
« un été fantaisiste, magique… » parmi plus de 800 dessins. Les critères de créativité, 
d’originalité et du travail investi ont été considérés. Bravo Jeanne ! 

 
 

Des mots sans maux    
Quatre ateliers dirigés par Mme Dominique Giroux débuteront le mercredi 13 mars au local de la bibliothèque. Un groupe de 
14 participants a été constitué.             Un défi amusant et instructif sur la langue française. Du plaisir en perspective ! 
______________________________________________________________________________________________________________ 

 
Réalité virtuelle avec Oculus GO à la biblio 
La réalité virtuelle est une technologie qui permet de plonger une personne 
dans un monde artificiel créé numériquement. Il peut s’agir d’une 
reproduction du monde réel ou bien d’un univers totalement imaginaire. 
L’expérience est à la fois visuelle et kinesthésique. 
 
Maintenant disponible à Saint-André, il faut absolument que vous tentiez 
l’expérience. Vous découvrirez un monde fantastique et d’une réelle beauté : 
récifs coralliens, chutes Victoria au Zimbabwe, migration de papillons, 
nombreux visionnements produits pas National Geographic, etc. Prenez 
quelques minutes pour voyager dans l’espace ou sous la mer. C’est 
époustouflant !  

Du préjugé à la dignité        Suite au tirage du 27 février, 14 personnes ont gagné un linge à vaisselle imprimé dans le cadre du 
concours « du préjugé à la dignité »                                                                                                             Source : Micheline Rodrigue 

Ajout d’une ouverture supplémentaire à la biblio dès le mardi 19 mars : 
                        ça, c’est la grande nouveauté du printemps. 
Le comité Biblio augmente ses heures d’accueil afin offrir plus d’accessibilité 
à la population. Les mardis de 15 h 30 à 17 h s’ajouteront aux mercredis 
soirs et aux samedis matins. Merci aux bénévoles qui s’impliquent afin de 

permettre un meilleur accès à la culture. 
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DE LA CORPORATION DOMAINE LES PÈLERINS 

 
À tous les membres, conformément à l’article 11 des Règlements généraux, j’ai 
le plaisir de vous convoquer à l’Assemblée générale annuelle de la Corporation 
Domaine Les Pèlerins. Cette rencontre se tiendra le samedi 30 mars 2019 dans 
la grande salle du Centre communautaire de Saint-André à 10 h 30. La carte de 

membre à 2 $ pourra être payée à l’entrée. Par la suite, un goûter sera servi.  
 
À l’ordre du jour figurent le dépôt de rapports d’activités et financier, des 
élections et le choix de l’auditeur pour la vérification des Livres pour 2019.   

 
La Corporation Domaine Les Pèlerins est un organisme phare de Saint-André. La 
résidence Desjardins, le Centre communautaire et l’Îlot du coin figurent parmi 
ses réalisations les plus évidentes. Mais son rayonnement va bien au-delà de 
Saint-André. Cet organisme qui gère, notamment 64 logements pour personnes 
à revenus modestes, est reconnu régionalement pour son dynamisme et son 
innovation. Vous ne serez pas seuls, car cet OSBL compte quelque 135 membres 
intéressés qui sont de tous les groupes de la collectivité. Venez donc nombreux 
à l’assemblée annuelle.   

Micheline Rodrigue, secrétaire 
        
 

 
Activités au Centre-Femmes La Passerelle du Kamouraska 

 
Thé-Enchanté Viens chanter parce que tu aimes chanter, pour t’amuser ou pour te faire du bien ! Prochaine séance le mardi 19 mars à 
13 h 30. Apporte tes chansons préférées ! 
 
Une Chronique Toast et Café ayant pour sujet « Quelle est la différence entre la faillite et la proposition au consommateur ? » aura lieu le 
jeudi 28 mars à 9 h. Elle sera animée par Julie Morneau de Raymond Chabot Grant Thornton. 
 
Viens lécher la palette ! Une activité de cabane à sucre est organisée le mercredi 3 avril à 13 h à l’érablière Nathalie Lemieux au 957 rang 4 
est à St-Pascal. Coût : 5 $ tire et sucre à volonté. Covoiturage à partir du 
Centre-Femmes. 
 
Thé-causerie le mardi 9 avril à 13 h 30 avec pour sujet « Les nouvelles lois 
sur la route ».  
Venez mettre à jour vos connaissances sur les nouvelles lois ! 
 
Les activités se déroulent au Centre-Femmes au 710 rue Taché à St-Pascal, 
sauf sur indication contraire. Inscrivez-vous au 418-492-1449. Visitez la page 
Facebook ou www.lapasserelledukamouraska.org 
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 Source : Chantal Parenteau    
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Comité de loisir : Tire d’érable le dimanche 10 mars 
C’est sous un couvert de neige que l’activité s’est tenue dimanche dernier la partie de tire. Malgré la 
température qui s’est détériorée pendant la fête, les jeunes et moins jeunes sont venus tout l’après-midi 
soutenir les organisateurs et souligner le début du printemps. Quelques personnes en ont profité pour 
profité des dernières heures de la patinoire qui a été ouverte tout l’hiver.   
 
 Merci au Comité de loisirs et à l’Érablière Nathalie Lemieux.      

Prochaine activité du Comité de loisirs :  Chasse aux cocos à la SEBKA le dimanche 7 avril.                                                                                       

 
Des bâtiments à préserver (suite de février)   

Cette publication fait suite à un inventaire réalisé par Ruralys en 2005 sur lequel la MRC s’est penchée. L’objectif est de préserver et 
d’entretenir ces bâtiments qui font partie du patrimoine bâti de Saint-André. Merci à Ruralys ! 

 

Adresse : 265, route 132 Ouest 
Fonction d’origine : Hangar 
Typologie : Toit à deux versants recourbés  
Commentaires : Charpente à tenons et mortaises, toiture en bardeau de cèdre. La propriété 
appartenait à la famille Michaud, puis à Louis Bélanger, à Alfred Desjardins, à Paul F. 
Desjardins et aujourd’hui  à la Tête d’Allumettes. La maison a été construite en 1904, mais le 
hangar est plus vieux que la maison. Le larmier débordant est formé par des courbes 
d’épinettes. Le larmier à coyau n’est pas fermé, on peut donc voir les courbes de bois qui 
dépassent la sablière. Le bâtiment est intéressant et unique dans la région. On peut rarement 
voir les pièces de bois du larmier à coyau puisqu’en général le larmier est fermé par des 
planches.   Date estimée de construction : 1880 
Valeur patrimoniale : A 

 

Adresse : 169, route 132 Est 
Fonction d’origine : Grange-étable 
Typologie : Toit brisé 
Commentaires : Clocheton d’aération, toiture en bardeau de cèdre, soubassement en 
béton. La propriété appartenait à la famille Lévesque. Le bâtiment est intéressant et en 
bon état. Il représente un type de grange-étable construit à partir de plans suggérés par 
le gouvernement au début du 20e siècle.   
Date estimée de construction : 1940  
Valeur patrimoniale : B 

 

 

Adresse : 149, route 132 
Fonction d’origine : Porcherie 
Typologie : Toit à deux versants droits 
Commentaires : La propriété appartenait à la famille de Christophe et Jean-Baptiste 
Lévesque, puis à Alphonse Lebel et à Roger Lebel. Le bâtiment a servi à plusieurs usages. Il 
est dans un mauvais état d’intégrité en raison du traitement des ouvertures. Les portes et 
fenêtres remplacées par des modèles originaux redonneraient du caractère au petit bâtiment. 
Il fait partie d’un ensemble agricole du début du 20e siècle. Coincé entre les monadnocks et la 
rivière Fouquette, le site de la ferme est exceptionnel. 
Date estimée de construction : 1920  
Valeur patrimoniale : B — 

 

Adresse : 48, rue Principale 
Fonction d’origine : Grange-étable 
Typologie : Toit à croupes 
Commentaires : Charpente à tenons et mortaises. La propriété appartenait au marchand 
Pierre-Canac Marquis qui a fait construire la maison (50, rue Principale) au début du 19e 
siècle. Après ses descendants, Valmore Michaud et son fils Jocelyn aujourd’hui possèdent 
successivement la propriété. À l’intérieur du fenil, on peut voir les courbes de bois utilisées 
pour solidifier la charpente. Le toit à croupes de la grange-étable est rare au Québec. Il en 
existe trois au Kamouraska, toutes à Saint-André. Cette grange-étable est caractéristique de 
la paroisse de Saint-André. De plus, c’est le plus grand bâtiment agricole construit au milieu 
du 19e siècle inventorié dans la région, probablement à cause des activités marchandes de la 
famille Marquis. Le bâtiment est intéressant, mais en mauvais état d’intégrité en raison des 
revêtements des murs et des ouvertures. Il fait partie d’un ensemble agricole particulier. 
Date estimée de construction : 1860 
Valeur patrimoniale : A+              
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Des bâtiments à préserver (suite de février)   
 

 

Adresse : 15, rue du Cap 
 
Fonction d’origine : Grange-étable 
Typologie : Toit à croupes 
Commentaires : Charpente à tenons et mortaises. Les granges-étables à deux versants 
avec croupes, ou toit à la française, sont rares dans la région du Kamouraska. Il en 
existe trois, toutes situées à Saint-André. Le bâtiment a une grande valeur patrimoniale 
en raison de sa forme particulière et caractéristique de la paroisse de Saint-André. Elle 
est menacée dans son état d’intégrité en raison du type de revêtement des murs et du 
traitement des ouvertures.  
Date estimée de construction : 1860 
 
Valeur patrimoniale : A+ 
 

 

Adresse : 7, rue du Cap 
Fonction d’origine : Hangar à bois 
Typologie : Toit à deux versants recourbés 
Commentaires : Madriers sur le cant, toiture en bardeau de cèdre, soubassement en 
maçonnerie de pierres recouverte de béton. La propriété appartenait à la famille 
d’Yvonne Plourde. Le bâtiment est relié à l’écurie du côté est. Il est intéressant, mais en 
mauvais état physique et la charpente montre des signes de faiblesse. Il aurait besoin 
d’entretien pour mieux conserver ses éléments d’origine. Il fait partie d’un ensemble 
villageois caractéristique du milieu du 19e siècle. C’est le seul exemple au Kamouraska 
d’un ensemble maison, chapelle, laiterie et dépendances. L’implantation des bâtiments 
sur le cran rocheux est originale. 
Date estimée de construction : 1860  
Valeur patrimoniale : A 
 

 

Adresse : 7, rue du Cap 
Fonction d’origine : hangar 
Typologie : Toit à deux versants recourbés 
Commentaires : Charente à tenons et mortaises, toiture en bardeau de cèdre. La 
propriété appartenait à Yvonne Plourde. Le bâtiment a servi à plusieurs usages. La 
tradition orale veut qu’une écurie de la propriété abritait des chevaux pendant les heures 
de messe en hiver. Le bâtiment en question aurait été détruit au début du 20e siècle. Le 
bâtiment est intéressant, mais aurait besoin d’entretien pour mieux conserver ses 
éléments d’origine. Il fait partie d’un ensemble villageois caractéristique du milieu du 19e 
siècle. C’est le seul exemple au Kamouraska d’un ensemble maison, chapelle, laiterie et 
dépendances. L’implantation des bâtiments sur le cran rocheux est originale.   
Date estimée de construction : 1860  
 
Valeur patrimoniale : A 
 

 

Adresse : 113, route 132 Est 
 
Fonction d’origine : Hangar 
Typologie : Toit à deux versants droits 
Commentaires : Toiture en bardeau de cèdre. Le bâtiment est en bon état physique et 
en très bon état d’intégrité. Il fait partie d’un ensemble agricole du début du 20e siècle.  
 
Date estimée de construction : 1930  
 
Valeur patrimoniale : B+ 
 

Source :  MRC de Kamouraska 

      Bâtiment exceptionnel 
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Magnifique aurore boréale au-dessus du Petit phare 

Crédit photo:www.photoguyboudreau.ca 
Merci à Guy Boudreau qui nous a fait parvenir cette magnifique aurore boréale. Si les aurores se produisent toute l’année, elles sont plus 
faciles à voir autour des équinoxes de mars et septembre. Les aurores boréales apparaissent généralement entre 17 h et 2 h du matin.   Les 
aurores boréales apparaissent généralement entre 17 h et 2 h du matin. Elles ne se montrent souvent que quelques instants ; on peut les 
apercevoir quelques minutes avant qu’elles ne s’estompent, mais elles peuvent revenir quelques instants plus tard. Elles sont rarement 
visibles plus de 15 ou 30 minutes à la fois. Mais, si vous avez de la chance, le spectacle peut parfois durer quelques heures. Pour qu’une 
aurore boréale soit visible, le ciel doit être sombre et totalement dégagé. Certaines personnes prétendent qu’elles ont lieu lorsque les 
températures sont extrêmement basses. Ce n’est pas le cas, mais c’est simplement parce que lorsqu’aucun nuage n’est présent dans le ciel, 
les températures ont tendance à baisser. 

 

 

 Date Jour Heure Activités et lieux Infos add. 
1 22 mars Ven 17 h Lancement du Plan de développement 2019-2023 418-493-2085 # 1 
2 30 mars Sam 10 h 30 Assemblée générale annuelle Corp. Domaine les Pèlerins [418-493-2142 # 1175] 
3 2 avril Mar 19 h 30 Séance publique du Conseil municipal, Salle communautaire Claudine [493-2085 # 1] 
4 7 avril Dim 10 h Chasse aux cocos à la SEBKA (Comité de loisirs) Béatrice (418-493-2040) 
5 7 avril Dim 11 h Fête des bénévoles à la Tête d’allumettes Gervais (418-866-8336) 
6 13 avril Sam 9 à 15 h 30 Moi et mon enfant face à la persévérance scolaire 492-9127 poste 105 
7 14 avril Dim 11 à 15 h Activité surprise à la Bibliothèque Micheline (493-2811) 

 
 

Prochaine publication le 15 avril 2019. Envoi des articles en fichier Word pour le 1er avril 2019 
par courriel à munand@bellnet.ca     Pour information sur le journal, carte professionnelle ou publicité : 
Direction générale de la municipalité au 418-493-2085 # 1. Les textes n’engagent que leurs auteurs. Ce 
journal est produit en régie à la municipalité. 

 


